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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 19 :
CONVENTION DE 
SERVITUDES AVEC ENEDIS 
POUR LA POSE D'UN 
NOUVEAU COFFRET - 
PARCELLE AT 499 - 
AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

Séance Ordinaire du 19 septembre 2023

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 26

Absente : 1

Excusés : 8

Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué par  Monsieur  le Maire,  s'est  assemblé au lieu
Ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur
Patrick BOBET, le 19 septembre 2023.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,

Mathilde  FERCHAUD,  Maël  FETOUH,  Françoise  COSSECQ,

Alain MARC, Marie Emmanuelle DA ROCHA, Alain GERARD,

Sandrine  JOVENE,  Bruno  QUERE,  Armelle  ABAZIOU

BARTHELEMY,  Guillaume  ALEXANDRE,  Bérengère  DUPIN,

Benjamin  DUGERS,  Daphné  GAUSSENS,  Thomas

BURGALIERES,  Grégoire  REYDIT,  Jonathan  VANDENHOVE,

Sarah DEHAIL, Xavier DE JAVEL, Damien ROUSSEAU, Didier

PAULY, Patrick ALVAREZ.

Excusés avec procuration :  Nathalie SOARES (à Alain MARC),

Michel  MENJUCQ (à  Bérengère  DUPIN),  Daniel  BALLA  (à

Sandrine JOVENE),  Géraldine AUDEBERT (à Jean-Georges

MICOL),  Violette  LABARCHEDE  (à  Françoise  COSSECQ),

Julie-Anne BROUSSIN (à Philippe FARGEON), Jean-Jacques

HERMENCE  (à  Damien  ROUSSEAU),  Maxime  JOYEZ  (à

Patrick ALVAREZ).

Absente : Mme Claire LAYAN.

Secrétaire : Sandrine JOVENE
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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2023

DOSSIER  N°    19 :  CONVENTION  DE  SERVITUDES  AVEC  ENEDIS  POUR  LA POSE  D'UN
NOUVEAU COFFRET - PARCELLE AT 499 - AUTORISATION DE SIGNATURE 

RAPPORTEUR : Gwénaël LAMARQUE

La ville du Bouscat est propriétaire de la parcelle AT499 située 51 rue Raymond Lavigne. Elle est
utilisée par l’Union Sportive Bouscataise Tennis qui dispose de droits réels par le biais d’un bail
emphytéotique conclu le 19 mars 2018 avec la ville.

Le club de tennis,  compte tenu de travaux et  investissements  récents  en faveur  des économies
d’énergie, a demandé à Enedis une diminution de puissance de raccordement pour passer d’un tarif
jaune à un tarif bleu. Cela nécessite donc une modification de raccordement par la pose d’un coffret
de coupure dans le muret côté rue Raymond Lavigne et d’un coffret avec nouveau comptage au dos
du premier, tel que cela figure sur le plan cadastral joint avec photo.

Une convention de servitudes doit donc être signée entre Enedis et la Commune du Bouscat pour
permettre l’implantation de ce coffret. Elle sera également signée par l’USB Tennis.

VU l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités territoriales,

VU le projet de convention de servitudes ci-annexé,

VU le plan cadastral joint avec indication et photo du coffret à implanter,

Considérant  que  cette  demande  de  nouveau  raccordement  est  justifiée  par  les  travaux  récents
d’économie d’énergie réalisés par l’USB Tennis,

Considérant que ces travaux sont nécessaires à une baisse de puissance de raccordement,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article unique : AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de 
servitudes avec Enedis annexée, autorisant la pose d’un nouveau coffret 
électrique.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
34 voix POUR

Fait et délibéré le 19 septembre 2023

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Sandrine JOVENE












